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LE quartier Ngouabi, à Ma-kokou, chef-lieu de la pro-vince de l’Ogooué-Ivindo,vient d’être le théâtre d’unfait ignoble. Le viol pré-sumé d’une fillette de sixans, R. A-A., par BertrandNze Ndong, Gabonais de 39ans, le propre oncle de lavictime. Neutralisé par lesagents de l’antenne de laPolice d’investigations ju-diciaires (Pij), le mercredi4 mai dernier, le présumévioleur a été présenté à unjuge d’instruction du par-quet. Il a ensuite été admis

à la maison d’arrêt locale,où il séjourne en ce mo-ment en attendant son ju-gement.Sieur Nze Ndong exerce depetites bricoles, essentiel-lement comme chargeur,au sein d’une société detransport routier. Le jourdes faits, après avoir cesséson service et avant de ren-trer chez lui, à Ngouabi, ilmarque d’abord une haltedans un troquet du coin. Ily ingurgite tellement d'al-cool, que ses sens s'entrouvent aiguisés. Pis,comme pour se donnerune envie excessive, lechargeur s'arrête dans unbosquet, dans le but de
fumer un petit joint. Ainsi, quand Bertand NzeNdong regagne son domi-cile, il est complètementéméché. Après un petit

tour du propriétaire, il serend compte que R. A-A.est restée sans compagnie,et que toute la petite mai-sonnée est absente. Mais,

semble-t-il pour en avoir lecœur net, l'oncle demandeà sa jeune nièce où se trou-vent sa mère ainsi que lesautres parents. Mais la ga-mine ne sait quoi répondreà son oncle, aîné de sa gé-nitrice. Réalisant que l'en-fant est effectivementseule, Nzé Ndong en pro-fite pour abuser d'elle, sansaucun scrupule, dans lestudio occupé par sa tanteB.B. O., la sœur de sa mère.Mais mal lui en prend, carsa tante, ayant quitté sontravail un peu plus tôt qued’habitude, ce jour-là, ren-tre chez elle, prenant leprésumé violeur en fla-grant délit. A la vue de la

scène qui se déroule sousses yeux, la dame, choquée,alerte les voisins. Mais leneveu malveillant a letemps de se tirer. Sans tar-der, la famille prévient leséléments de l’antenne de laPij, et Bertand Nze Ndongest interpellé, aprèsquelques heures d’intensesrecherches. Interrogé, l'indélicat diraavoir agi sous l’effet de l’al-cool. Son dossier a ététransmis, le vendredi 6 maidernier, sur la table du jugedes mineurs, qui lui a doncdécerné un mandat dedépôt pour la prison cen-trale de Makokou.

Bertrand Nze Ndong abuse de sa nièce de six ans
Viol sur mineure à Makokou
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Bertrand Nze Ndong, le présumé violeur de sa nièce
de six ans, dans les locaux de la Pij à Makokou.
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LE sort n'a particulière-ment pas été tendre en-vers Maximin Lekogho,Gabonais de 25 ans, nou-vellement incorporé dansles Forces de police natio-nale (FPN), promotion2015. En effet, alors qu'il

rentrait d'une patrouille,dans la nuit de dimanchedernier, en compagnie deses collègues, le véhicule àbord duquel l'équipe setrouvait a dérapé à hau-teur des Charbonnages.Moins chanceux, le jeuneflic a succombé à la suitede ses multiples lésions.Quant au véhicule acci-denté, il a subi d'impor-tants dégâts matériels.

Les renseignements indi-quent que les patrouil-leurs venaient d'acheverleur mission dans la zonede l'aéroport. C'est sur lechemin du retour que lepire va se produire. Par-venu au carrefour desCharbonnages, le conduc-teur perd subitement lecontrôle du véhicule. L'en-gin après avoir effectuéplusieurs tonneaux, a ter-

miné sa folle coursecontre un talus. Grave-ment atteint à diversesparties du corps, c'estdans les bras de ses col-lègues que la nouvelle re-crue va rendre l'âme.

Un jeune policier tué sur-le-champ
Accident de la circulation aux Charbonnages 
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L'état du véhicule
après l'accident. Ph
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fRANCIS Nang Bingo, 40ans, domicilié au quartierAlat-Mintang, dans la com-mune de  Minvoul, vient detomber à nouveau entre lesmains de la justice. Il a étéinterpellé, la semaine der-nière, par les gendarmesde la brigade de Minvoul-centre pour vol aggravé. Ce« vieux  cheval » est trèsconnu des services judi-ciaires locaux, pour avoirdéjà séjourné à la maisond’arrêt d’Oyem, pour desfaits semblables. Présentédevant le parquet de la lo-calité, le quadragénaire a

ensuite été écroué à la pri-son centrale d'Oyem. Selon une source prochedu dossier, Nang Bingo agi-rait avec beaucoup de mi-nutie : il prend toujours letemps, en journée, d’ins-pecter le terrain, pour s’as-surer de l’absence despropriétaires des domi-ciles ciblés. C’est ainsi quedans la nuit du 1er au 2mai dernier, au quartierMinkebe, il jette son dévolusur la maison d'un certainNoël Ekome Mengue, endéplacement à Libreville. Les choses semblent d'au-tant plus faciles pour luique même les voisins de cedernier, se sont rendus àune veillée mortuaire dansun autre quartier. Nang

Bingo défonce la porte cen-trale de la maison à l’aided’un pied de biche, avantde s’y introduire. Com-mence alors une opérationde fouille des différentespièces, qu'il met rapide-ment sens dessus-dessous.Et, au terme de celle-ci,voilà Francis Nang Bingodevenu « propriétaire » deplusieurs effets apparte-nant à autrui, dont unebrouette, un poste télévi-seur et des vêtements. Mais au moment de quitterles lieux avec le butin, alorsqu'il pense avoir réussi soncoup, il est repéré parquelques résidents, provi-dentiellement mis sur sonchemin. Nang Bingo esttout de suite pris, maîtrisé

et placé toute la nuit soussurveillance dans un coind'une autre maison. Informés de cette situationle lendemain matin, lesgendarmes se transportentsur la scène du forfait pourprocéder à l'interpellationdu mis en cause. Interrogé sur ses agisse-ments, « FNB », pour les in-times, déclarera qu'ilaurait agi sous l'emprised'un « mauvais esprit » quile poursuit depuis long-temps déjà. Un monde« mystico-spirituel », sem-ble-t-il, ignoré par lesagents, qui ont tout simple-ment décidé de ne s'entenir qu'aux faits, en défé-rant l'intéressé devant leparquet d'Oyem.

Francis Nang Bingo à nouveau écroué
… à Minvoul
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Francis Nang Bingo, confortablement assis derrière
le fruit de son "travail".
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XAVIER-PARfAIt EdouBeyeme, 30 ans, et Frede-rick Mbo Moto alias Kabila,24 ans, tous deux présu-més auteurs d'actes devandalisme perpétrés dansplusieurs quartiers de laville de Bitam, viennentd'être placés sous mandatde dépôt à la prison cen-trale par le parquetd'Oyem, pour vol aggravé.Leur interpellation par laPolice judiciaire (PJ), puisleur incarcération, font

suite à des plaintes dépo-sées par de nombreux Bita-mois victimes, selon eux,de cas de vol en série dansleurs domiciles, à desheures très avancées de lanuit. En fait, c'est une sourceanonyme qui va alerter lespoliciers de ce qu’un indi-vidu nommé Xavier-ParfaitEdou Beyeme, aurait étéaperçu au quartier-Estavec un poste téléviseursuspect. Les policiers effec-tuent alors une descentesur les lieux pour interpel-ler le mis en cause. Séance tenante, ils procè- dent à une perquisition du domicile de l'intéressé et

qui a porté ses fruits. Eneffet, celle-ci a permis auxagents de saisir deuxécrans plasma neufs et untéléphone portable. Conduit au poste, EdouBeyeme a collaboré avecles agents en reconnais-sant que les effets retrou-vés chez lui sont les fruitsd'un vol perpétré la se-maine d’avant, chez un ha-bitant du quartierAkue-Essimengane. Dansla foulée, il a dénoncé sonprésumé complice, un cer-tain Frederick Mbo Moto,alias Kabila, qui a été inter-pellé le même jour, à son

domicile. Chez ce dernier,les policiers ont mis lamain sur plusieurs effets :un réfrigérateur, trois télé-viseurs, un appareil photo,deux matelas, deux amplis+ baffles, un DVD et plu-sieurs vêtements. Au postede police, Frederick estpassé, à son tour, auxaveux. Il dit être l'auteur desix vols perpétrés dans lesquartiers Akue-Essimen-gane, Mimbang, Aviation,Mongomo-Ayat, et qu'il au-rait agi aussi avec la com-plicité d'autres membresdu groupe, actuellement enfuite.

Ils troublaient le sommeil des Bitamois 
Vol aggravé à Bitam...
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Edou Beyeme et Mbo Moto, les présumés voleurs et
leur butin.
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